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1. INTRODUCTION

Le sang, sous-produit ou co-produit d'abattage, riche en protéines est consi-
déré comme une denrée pouvant être valorisée dans maints secteurs de l'agro-
alimentaire.
En outre, sa non récupération à l'abattoir entreîne une pollution importante.
D'après l'Organisation mondiale de la santé, la demande biochimique d'oxy-
gène, en cinq jours et à 20°C, des eaux déversées est approximativement tri-
plée lorsque le sang n'est pas récupéré.
La valorisation du sang doit donc être abordée avec le double souci de la pro-
tection du milieu naturel et de la récupération de sous-produits susceptibles
d'avoir une utilisation agro-alimentaire ou industrielle.

2. SYNTHESE ET CRITIQUE DE LA LEGISLATION BELGE EN MATIERE DE
RECUPERATION DU SANG

2.1. Les arrêtés royaux des 3 août 1976 et 22 avril 1977 déterminant les
conditions spécifiques de déversement des eaux usées, provenant d'un
secteur des abattoirs, dans les égouts publics et dans les eaux de surface
ordinaires (M.B. du 29 novembre 1976 et du 4 juin 1977).

L'article 3, 1° de l'arrêté royal du 3 août 1976modifié par l'arrêté royal du 22
avril 1977stipule que le sang en provenance des abattoirs publics ou privés et
des tueries particulières d'animaux de boucherie soit récupéré au maximum.

2.2. L'arrêté royal du 9mars 1953concernant le commerce des viandes de
boucherie et réglementant l'expertise des animaux abattus à l'intérieur du
pays (M.B. des 16 et 17mars 1953).

L'article 17 de l'arrêté précité prévoit entre autres, que « le sang destiné à des
fins alimentaires doit être recueilli dans des récipients propres. Il ne peut être
battu avec les mains ou avec des ustensiles malpropres »,

2.3. L'arrêté royal du 28 avril 1965, modifiant l'arrêté royal du 9 mars
1953concernant le commerce des viandes de boucherie et réglementant
l'expertise des animaux abattus à l'intérieur du pays (M.B. du 29 juin
1965).

Il est prescrit par l'article 3 de l'arrêté du 28 avril 1965que: « Si le sang de plu-
sieurs animaux est recueilli dans un même récipient, tout le contenu de celui-ci
doit être déclaré impropre à la consommation lorsque les viandes d'un des ani-
maux du lot sont reconnues impropres à la consommation »,

*. Recherches subsidiées par la Région wallonne.



120

2.4. Critique

La législation belge ne prévoit pas à l'instar de ce qui se fait notamment en France
(arrêté ministériel du 10 février 1984 comprenant les dispositions relatives au sang
des animaux de boucherie destiné à la consommation humaine - J.o. du 25mars
1984) de normes techniques spécifiques et explicites relatives aux conditions de
récolte, de collecte, de stockage, de traitement, de transport et d'inspection sani-
taire du sang des animaux de boucherie collecté dans les abattoirs.

3. COLLECTE ET UTILISATION DU SANG

Le sang est très sensible à l'action de l'air, de la température et de l'oxygène
et, en conséquence, très putrescible.

Il peut déterminer la dissémination de germes microbiens lors de l'abattage d'ani-
maux atteints de maladies infectieuses. Il convient donc d'adapter les modalités
de collecte du sang en fonction de sa destination alimentaire ou industrielle.

Une partie du volume de sang présent dans l'animal est collectée lors de la sai-
gnée et dirigée, après addition éventuelle d'anticoagulants (sel de sodium),
vers un réservoir.

On peut recueillir par centrifugation:
- le plasma, qui est le liquide surnageant et qui renferme 7à 8% de protéines;
- le cruor, qui est le culot regroupant les globules et les plaquettes sanguines

et qui renferme 30 à 38 % de protéines.

Plusieurs autres traitements peuvent être envisagés à l'abattoir ou dans les usi-
nes de premier traitement qui vendent ensuite leurs produits à différentes
industries et les principaux processus technologiques permettant un traitement
du sang entier ou séparé, sont:
- la congélation en pains ou paillettes;
-le séchage en cuiseur par atomisation ou par lyophilisation.

L'application d'une ou plusieurs des technologies citées ci-dessus à des sangs
destinés à des fins alimentaires ou non, permet d'obtenir un produit fini apte à une
ou plusieurs utilisations dans les secteurs de l'agro-alimentaire et de l'industrie.

4. QUANTITE DE SANG PRODUITE EN WALLONIE

Tout le sang présent dans un animal vivant ne peut être récupéré entièrement
lors de la saignée à l'abattoir.

La fraction du sang récolté varie en fonction de la catégorie d'animaux, du
temps de la saignée, des conditions d'abattage ... De plus, il est techniquement
impossible de recueillir une partie du sang.



121

Dans le cadre de la recherche, on s'est limité à estimer les quantités de sang
produites dans les établissements où l'on procède à l'abattage des animaux de
boucherie.

Par animal des diverses catégories, on peut déterminer le nombre moyen de
litres de sang potentiellement productibles ainsi que la quantité parallèlement
récupérable lors de la saignée (tableau 1).

A partir de ces moyennes et tenant compte du nombre de têtes abattues, on
calcule, pour 1984, la production potentielle et disponible de sang en Wallonie
(tableau 2).

Tableau 1 - Nombre moyen par animal de litres de sang potentiellement
productibles et récupérables

Catégories d'animaux (1) (2)

Gros bovins 17 1. 13 1.
Veaux 4 1. 3 1.
Chevaux 19 1. 14 1.
Porcs 4 1. 3 1.
Moutons 1,61. 1,21.

(1) Nombre moyen de litres de sang potentiellement productibles par animal vivant.

(2) Nombre moyen de litres de sang récupérables par animal lors de la saignée.

Tableau 2 - Production potentielle et disponible de sang en Belgique -
année 1984

Nombre de têtes Production Production
Catégories d'animaux abattues en potentielle disponible

Belgique (*) (1.0001.) (1.0001.)

Gros bovins 730.456 12.418 9.496
Veaux 287.898 1.152 864
Chevaux 25.720 489 360
Porcs 8.456.449 33.826 25.369
Moutons 254.309 407 305

48.292 36.394

(*) Source: Ministère de la Santé publique.
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5. FILIERES RELATIVES A LA VALORISATION DU SANG D'ABATTOIRS
DE BOUCHERIE, EN WALLONIE

Une part importante de la différence entre la production potentielle et la produc-
tion disponible (tableau 2) est rejetée et se retrouve dans les eaux usées des
abattoirs.

La production disponible est soit valorisée à des fins alimentaires ou industriel-
les, soit évacuée avec les eaux résiduaires. En Wallonie, on dénombre trois
catégories d'utilisateurs potentiels du sang d'abattoirs: les grossistes-
aba tte urs, les entreprises spécialisées et les équarrisseurs.

5.1. Les grossistes-abatteurs

Les grossistes-abatteurs, qui sont propriétaires du sang des animaux abattus,
collectent une part importante de la production disponible de sang de porcs et
la destinent à leurs clients (bouchers, charcutiers, salaisonniers), en vue essen-
tiellement de la préparation du boudin.

Le volume de sang récolté à cette fin conneît des fluctuations saisonnières (uti-
lisation importante en période hivernale et plus faible durant la saison estivale).
Globalement, on peut l'estimer à environ 60 % du volume de sang de porcs dis-
ponible, ce qui correspond, pour la Wallonie, à environ 1.500.000 litres.

5.2. Les entreprises spécialisées

Certaines entreprises se sont spécialisées dans le traitement du sang à des fins
alimentaires.

L'une d'entre elles, située en Wallonie, récolte le sang dans une vingtaine
d'abattoirs français et belges, parmi lesquels les abattoirs d'Aubel, de Charle-
roi, de Tournai et de Liège.

Le sang est centrifugé et additionné d'anticoagulants dans les différents établis-
sements. Il est ensuite réfrigéré à une température de 40 C et transporté vers
le siège d'exploitation de ladite société pour y subir une atomisation. En 1984,
la firme a récolté, dans les abattoirs wallons, environ 800.000 litres de sang.

Les ventes s'élèvent en moyenne à 5 tonnes de plasma séché par mois à desti-
nation de l'industrie de la salaison belge, française, allemande et italienne. En
outre, 20 tonnes de cruor séché et destiné à l'alimentation du bétail ou des ani-
maux de compagnie (( pet food -) sont vendues sur le marché intérieur ou
exportées vers la France, la République fédérale d'Allemagne et les Pays-Bas.

5.3. Les équarrisseurs

Les usines de destruction encore appelées clos d'équarrissage enlèvent égaIe-
ment le sang dans les abattoirs belges. Elles sont tenues de livrer, après traite-
ment par la chaleur, un produit stérile, non toxique et impropre à la
consommation humaine.
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Les farines de sang ainsi produites sont le plus souvent commercialisées en
mélange avec les farines de viande et destinées à l'alimentation du bétai/.

Dans la province de Liège, en 1984, le volume de sang récupéré par le clos
d'équarrisage de St- Trond représentait 43 % de la production disponible dans
la province. Les chiffres relatifs aux quantités récoltées par les usines de des-
truction dans les autres provinces wallonnes ne nous ont pas été commu-
niqués.

6. DECISION DE L'EXECUTIF REGIONAL WALLON EN LA MATIERE

Le 3 juillet 1985, sur propositions des Ministres J.-M. DEHOUSSE, Ph. BUS-
OUIN et V. FEAUX chargés respectivement de l'économie wallonne, du budget
et de l'environnement, l'Exécutif régional wallon a décidé de promouvoir la
récupération du sang recueilli dans les abattoirs de boucherie, en Wallonie.

A cet effet, i/ a autorisé la prise en considération des projets d'installation
d'équipements destinés à la collecte de sang dans les abattoirs et à sa valorisa-
tion optimale, notamment à destination alimentaire à l'occasion de l'octroi de
promesses de principe en vue de la subsidiation d'investissement d'abattoirs.
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7. CONCLUSION

Les faibles quantités de sang produites dans les petites unités d'abattage du
Sud du pays ne permettent pas d'envisager un traitement sur place ou même
l'enlèvement de ce dernier qui est rejeté avec les eaux usées de l'abattoir.

La restructuration en cours du réseau des abattoirs en Wallonie devrait permet-
tre de résoudre ce problème (on devrait assister à une concentration des abat-
tages) en équipant les établissements d'abattage agréés pour l'exportation
d'installations aptes à recueillir le sang et à permettre sa valorisation, de préfé-
rence à des fins alimentaires.
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